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                 La dévotion de saint Pie X à Notre-Dame de Lourdes… 
Le mot de l’aumônier 
 

 Chers membres et amis,  

Saint Pie X, dont l’année 2014 marque le cen-
tenaire de la mort1, a eu la joie de célébrer le cin-
quantenaire des apparitions de Notre-Dame à 
Lourdes. Quatre ans après la proclamation du dogme 
de l’Immaculée Conception par le pape Pie IX 
(1854), la Vierge Immaculée avait daigné apparaître 
à Lourdes, à Bernadette Soubirous (1858), pour se 
faire l’écho du vicaire de son divin Fils. Quatre ans 
donc après le cinquantenaire de la proclamation du 
dogme de l’Immaculée conception (1904), le saint 
pape manifeste son désir de célébrer ce nouveau jubi-
lé de l’Immaculée, Mère de Dieu, qui coïncidait avec 
celui de son ordination sacerdotale (1908). 

Dès le début de son pontificat, saint Pie X 
veut embellir la grotte de Lourdes du Vatican qu’il 
trouve dans un état indigne de la Mère de Dieu. La 
lettre La première fois du 21 janvier 1904 à l’évêque 
de Tarbes en témoigne : « La première fois que Nous 
avons visité les jardins du Vatican, Nous avons été 
surpris de devoir constater que devant la sainte 
image de la Vierge de Lourdes il n’y avait pas une 
lampe ou autre signe de culte. Nous en avons parlé à 
Mgr Radini-Tedeschi lors de son retour à Rome en 
lui exprimant Notre désir que la grotte fût embellie et 
pourvue de tout le nécessaire pour pouvoir y célébrer 
la sainte Messe »2. 

Saint Pie X veut aussi bien marquer sa volon-
té de célébrer, en tant que pape, dignement ce jubilé 
des apparitions. Dans la Lettre Solemnia sacra, du 24 
décembre 1907, il écrit : il convient « sans aucun 
doute que, pour en célébrer la mémoire, Notre piété 
prêche hautement d’exemple à la piété des fidèles, et 
que Nous soyons, auprès de l’auguste Mère de Dieu, 
l’interprète, dirons-Nous de la reconnaissance pu-
blique ». 

C’est pourquoi il nomme l’archevêque de 
Bordeaux légat pour « les solennités saintes qui, 
pour le mois de février prochain, se préparent à 
Lourdes, à l’occasion du Cinquantenaire du jour où 

                                                 
1 Saint Pie X est mort le 20 août 1914. 
2 Documents pontificaux de saint Pie X, Publications du Courrier de Rome, 
1993, tome 1, [DP1], p. 88. 

l’Immaculée Mère de Dieu s’est, en des Apparitions 
merveilleuses, manifestée auprès de cette ville… » 3. 

C’est dans ce contexte que saint Pie X ac-
complit un acte liturgique important en faveur de 
Notre-Dame de Lourdes. C’est à l’occasion de ce 
jubilé qu’il place au calendrier liturgique de l’Eglise 
universelle la fête de l’Apparition de la Bienheureuse 
Vierge Marie Immaculée à Lourdes comme le si-
gnale le décret concerné : « Sa Sainteté accueillant 
ces supplications avec la plus grande bienveillance… 
touchée aussi des innombrables pèlerinages qui se 
rendent à ce sanctuaire, actes de Foi splendides ré-
pétés sans interruption par des foules immenses de 
fidèles ; mue surtout par sa dévotion constante en-
vers la Mère Immaculée de Dieu, et dans l’espoir que 
le développement du culte envers la Mère Immaculée 
attirera sur l’Eglise du Christ, en ces temps difficiles, 
les secours multipliés de cette puissante protectrice, 
a ordonné que la fête de l’Apparition de la Bienheu-
reuse Vierge Immaculée… soit célébrée chaque an-
née, le 11 février, à partir de l’an prochain, Cin-
quantenaire des Apparitions de la Vierge Mère de 
Dieu sur les bords du Gave… » 4. 

Il faut souligner que les apparitions de 
Lourdes sont, actuellement, les seules apparitions 
privées bénéficiant d’une fête célébrée dans le calen-
drier liturgique de l’Eglise universelle : que ce soit 
aux Amériques, en Europe, en Afrique, en Asie ou 
dans les contrées les plus reculées de l’Océanie, tous 
les ans, le 11 février, grâce à saint Pie X, tous les 
catholiques de la terre entière célèbrent l’Apparition 
de la Bienheureuse Vierge Immaculée en France, sur 
les bords du Gave, à Lourdes.  

Saint Pie X, qui avait fait la Consécration de 
soi-même à Jésus-Christ, la Sagesse incarnée, par 
les mains de Marie, comme Montfort, avait une 
grande dévotion à l’Immaculée5. Que tous les 
membres aient à cœur d’imiter ces deux saints !� 

Abbé Guy Castelain+ 

                                                 
3 DP1, p. 500. 
4 Décret Immacolatae (sic) Mariae Virginis du 13 novembre 1907. DP1, pp. 
770-771.  
5 Relire sur ce sujet l’étude intitulée : Saint Pie X, pape marial, Le Sel de la 
Terre n° 49, été 2004, pp. 101-137. 



L’examen de  
conscience médité 
dans les mystères 

du Rosaire   
 

Quatrième mystère joyeux 
 

La Présentation et la Purification 
 
 

Nous Vous offrons, Seigneur Jésus, cette qua-
trième dizaine en l’honneur de votre Présentation 
au temple et de la Purification de Marie, et nous 
Vous demandons, par ce mystère et par 
l’intercession de votre sainte Mère, une grande pu-
reté de corps et d’esprit. Ainsi soit-il.  
 

Notre Père...  [Sur la luxure] 
 

[Puis aux 10 Ave :] 
 

     1. J’oublie que, par la grâce, depuis mon baptême, 
je suis le temple du Saint-Esprit… 
     2. J’ai des joies, des délectations moroses et des 
désirs contraires à la chasteté, provoqués, entretenus 
ou, tout au moins, non combattus… 
     3. En général, je ne me mortifie pas les yeux de-
vant l’impureté et l’immoralité… 
     4. Je ne me tiens pas en garde et je ne réagis pas 
contre les conversations contraires à la pureté… 
     5. Je m’habille et me tiens de façon immodeste… 
     6. Je cherche à séduire et à attirer les regards… 
     7. Il y a de la sensualité dans mes rapports avec 
autrui… 
     8. Je ne respecte pas les lois de la chasteté person-
nelle, propre à mon état de vie… 
     9. Je suis dans l’état de mariage et ne respecte pas 
les lois conjugales en général et en particulier… 
   10. Je veux être libre de choisir mon « genre », ne 
serait-ce qu’en matière de tenue vestimentaire… 
 

      Gloire au Père... [puis :] 
      Grâces du mystère de la Purification, des-
cendez dans nos âmes et rendez-les vraiment pures. 
Ainsi soit-il. 
 

 
 

5 millions de chapelets…� 
 

Monseigneur Fellay lance une nouvelle croisade de 
prière du 1er janvier au 8 juin 2014 aux intentions 
suivantes : 1) implorer une protection spéciale du 
Cœur Immaculé de Marie sur les œuvres de la Tradi-
tion ; 2) le retour de la Tradition dans l’Eglise (veuil-
lez ne pas faire de contresens ! Cela veut dire : pour 
que l’Eglise retrouve sa Tradition ! n.d.l.r.) ; 3) pour 
le triomphe du Cœur Immaculé de Marie par la con-
sécration de la Russie (demande de N.-D. de Fatima). 

Le Traité 
de la  
vraie dévotion  

commenté 
par le Père Plessis, s.m.m. 

 
Rappel du plan : introduction (1-13). Partie I. De la vraie dévotion en général 
(14-119). - Chapitre I. Nécessité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge (14-59). 
- Chapitre II.  Nature de la vraie dévotion à la Sainte Vierge (60-119). - Article 
I. Les vérités fondamentales (61-89). - Article II. Marques essentielles de la 
vraie et de la fausse dévotion à Marie (90-114). §1. Les dévots critiques (93). 
§2. Les dévots scrupuleux (94-95). §3. Les dévots extérieurs (96). §4. Les 
dévots présomptueux (97), suite. 
 

§4. Les dévots présomptueux, suite 

Il était nécessaire de tonner contre la pré-
somption diabolique de ceux qui comptent se sauver 
malgré leurs fautes, à cause de la protection de  
Marie. Il n’est pas moins nécessaire cependant 
d’éviter la confusion regrettable commise par 
l’auteur des Avis Salutaires, en condamnant toute 
marque de dévotion qui ne partirait pas d’une âme en 
état de grâce. C’est à faire cette distinction indispen-
sable que le bienheureux emploie le reste de ce para-
graphe. Qu’on relise à ce sujet les paragraphes 40 à 
42 du présent commentaire, elles expliquent suffi-
samment ce passage. Une remarque seulement : à 
tous ceux qui cherchent sincèrement dans la dévotion 
à Marie le moyen de sortir du péché et de mettre leur 
salut en sûreté, Montfort ne recommande pas d’autres 
pratiques de dévotion que celles dont se vantent les 
dévots présomptueux : « Se mettre des confréries, 
réciter le chapelet, le saint Rosaire et d’autres 
prières, jeûner le samedi, etc. » Tellement il est vrai 
que seul l’esprit dont elles sont animées, donne de la 
valeur à ces pratiques. 

« Cela est merveilleusement utile à la conver-
sion d’un pécheur même endurci … Mais à condition 
qu’il ne pratiquera ces bonnes œuvres que dans 
l’intention d’obtenir de Dieu, par l’intercession de la 
Sainte Vierge, la grâce de la contrition et du pardon 
de ses péchés et de vaincre ses mauvaises habitudes, 
et non pas pour demeurer dans l’état du péché, 
contre les remords de sa conscience, l’exemple de 
Jésus-Christ et des saints, et les maximes du Saint 
Evangile » (n° 100). 

 

§5. Les dévots inconstants (101) 

Saint Jérôme1 a prononcé cette sentence véri-
fiée par l’expérience des siècles : « Incipere plurimo-

                                                 
1 Adversus Jovinianum, Lib. I. 



rum est, persevevare paucorum », c’est-à-dire : 
beaucoup commencent, mais peu persévèrent !  

La terre est le royaume de l’inconstance et de 
la légèreté. Il y faut un changement perpétuel. C’est 
pourquoi, ceux qui s’attachent au monde et se lancent 
dans son mouvement, ne peuvent avoir plus de stabi-
lité que lui. L’objet qui était poursuivi avec tant 
d’ardeur la veille, est une cause de dégoût le jour 
même et cède la place à un autre le lendemain.  

L’Ecclésiastique met cette différence entre le 
juste et le pécheur, que « Le juste persévère en sa 
sagesse comme le soleil, tandis que le pécheur insen-
sé change comme la lune » (XXVII, 12). 

Le dévot inconstant est semblable à la lune. 
Celle-ci croît et décroît, paraît et disparaît, vit et 
meurt presque en même temps. De même 
l’application des dévots inconstants. Tantôt ils sont 
fervents, tantôt tièdes. Parfois ils paraissent prêts à 
tout entreprendre pour le service de Marie ; puis peu 
après, ils ne sont plus les mêmes. Ils se mettent de 
toutes les confréries, et ne suivent les règles 
d’aucune.  

De tels dévots sont indignes d’être comptés 
parmi les serviteurs de la Vierge. Celle-ci les met 
sous ses pieds, comme la lune à qui ils ressemblent. 
Ses vrais serviteurs au contraire ont la constance et la 
fidélité en partage. Ils ne prennent pas tant 
d’engagements, mais ils les tiennent, malgré les 
grandes causes d’instabilité et de luttes : le démon, le 
monde et la chair. 

A suivre… 
 

Retraites mariales  
montfortaines 2014 

  
� Retraite à Unieux (42) 
 
 

     du 24 février au 1er mars 2014 (mixte, 20 places) 
     Prédicateurs : abbés de Mérode et Mestre 
     Rens. et inscr. � 04.77.40.20.55. 
 

� Retraite à Enney (CH) 
 

     du 12 au 17 mai 2014 (mixte, 24 places) 
     Prédicateurs : abbés Pellouchoud et Gresland 
     Rens. et inscr. � [0041] 26 / 921.11.38. 
 

� Retraite à L’Etoile du Matin (57) 
 
      

     du 21 au 26 juillet 2014 (mixte, 36 places) 
     Prédicateurs : abbés Turpault et Gaspard 
     Rens. et inscr. � 03.87.06.53.90. 

 

� Retraite au Trévoux (29) 
 
 

     du 18 au 23 août 2014 (mixte, 24 places) 
     Prédicateurs : abbés Castelain et de Mérode 
     Rens. et inscr. � 06.38.79.52.73. 
 

Un témoignage forcé du 
démon sur saint Pie X… 

 

L’Osservatore Romano du 30 juin 1950 dé-
clarait ceci : « [La revue] Marie n’est pas seulement 
une bonne revue canadienne, mais une grande revue 
mariale internationale. »  

Dans le numéro de septembre-octobre 1952, 
consacré au 5° anniversaire de la canonisation du 
Père de Montfort, le Père Hupperts, s.m.m., disait 
que le démon lui-même avait dû reconnaître que saint 
Pie X était « Esclave de Marie » (p. 94). Et il citait 
un article de la Revue des prêtres de Marie du 8 sep-
tembre 1913 (pp. 276-277). Voici un extrait de cet 
article rédigé par un exorciste officiel diocésain. 
C’est le démon qui parle : « Et je t’ai dit : n’a-t-il pas 
été écrit qu’il se lèverait des hommes, esclaves de 
Marie, qui, par elle, feraient des choses étonnantes. 
Tu m’as forcé, misérable [le démon désigne le 
prêtre], de crier le nom de celui qui a prédit ces 
choses, et, pour la gloire du bienheureux, j’ai été 
forcé de dire : Grignion de Montfort. Oui, c’est lui 
qui a enchaîné bien des âmes à la Vierge, car les 
esclaves ne s’appartiennent plus. Il était imbécile 
[Montfort], lui aussi, et sa gloire est grande. Ce qu’il 
a écrit sur les prodiges que ferait Marie par ces 
hommes, il l’a vu, bien qu’il n’ait pas eu, alors, la 
vue des moyens destinés à faire resplendir la Miséri-
corde du Cœur du Christ. Votre pape [à l’époque, 
Pie X] est aussi l’Esclave de la Reine… Oui, c’est le 
pape de la Vierge, c’est un petit, c’est un simple. Il 
n’y a pas de secret pour les simples. Et la vie de 
votre pape n’est déjà plus la vie de la terre ! C’est le 
pape de l’amour et moi, qui suis l’amour renversé, je 
le hais ! Parce que j’ai rejeté l’amour, tout ce qui est 
contenu dans l’amour est opposé à moi et ne peut 
être en moi. La vérité que je te crie ici, ce n’est pas 
en moi que je la regarde, car elle ne peut que passer, 
par l’ordre de Dieu, mais non demeurer [en moi, 
démon] … C’est en elle, (dans l’âme victime par 
l’organe de laquelle s’exprime le démon) que je la 
vois. Car c’est en son cœur, qu’un rayon de lumière 
du Cœur du Christ l’y incruste. » L’article précise : 
« C’est sur une injonction mentale du Père exorciste 
que le démon prononça le nom du bienheureux Gri-
gnion de Montfort. Le Père ignorait que Pie X fût un 
partisan de notre chère dévotion. » L’article se ter-
mine par cette exhortation : « Le démon dit encore 
qu’il détestait le Saint Esclavage, parce qu’il est la 
pratique de l’humilité. Cette vertu, en effet, est son 
cauchemar. Il ne peut rien sur l’âme vraiment 
humble et celle-ci, au contraire, le domine. Profitons 
de cet aveu de notre ennemi pour raviver notre dévo-
tion et nous donner davantage à Marie… ». 
 



Vrai dévot… 
ou faux dévot ? 

 

Le numéro 107 du Bulletin de la Confrérie 
Marie Reine des Cœurs contenait un article intitulé 
« Vrai dévot ou faux dévot ». Cet article voulait dé-
montrer, preuve à l’appui, que le pape Jean-Paul II 
qui passe officiellement pour un dévot de la Sainte 
Vierge ne l’était peut-être pas autant qu’on le croyait. 

Cet article, parmi d’autres faits, rapportait que 
Jean-Paul II a baisé le Coran le 14 mai 1999. Ce 
fait n’a jamais été démenti par Rome. La photo de cet 
acte se trouve très facilement sur Internet (sur divers 
sites qui ne sont d’ailleurs pas tous forcément re-
commandables doctrinalement). Elle a été reproduite 
dans le Catéchisme catholique de la crise de l’Eglise, 
publié aux Editions du Sel de la Terre (voir le site 
des éditions), dont nous recommandons l’étude.  

Il est absolument nécessaire de prendre 
conscience de la gravité de cet acte qui aurait dû 
stopper la procédure de canonisation de Jean-Paul II 
prévue envers et contre tout le 27 avril 2014. Réflé-
chissons quelques instants sur ce baiser.  

Qui est la personne qui a baisé le Coran ? 
C’est le Vicaire du Christ, celui sur qui Jésus-Christ 
a fondé son Eglise, hors de laquelle il n’y a pas de 
salut. Celui à qui Jésus-Christ a posé trois fois la 
question : « Pierre M’aimes-tu ? » (Jn, XXI, 15-17). 

Qu’est-ce qu’un baiser ? Le Larousse dit : 
« Action de baiser. Baiser de judas, baiser de 
traître. » Au mot baiser : « Appliquer, poser ses 
lèvres sur : baiser la main. » Pour tout le monde, le 
baiser peut être un acte d’amour physique, un signe 
d’accueil, de respect, de dilection spirituelle. 

Que contient le Coran ? Voici quelques ex-
traits (cette liste n’est pas exhaustive) : « Dieu n’a 
point de fils… » (Sourate XXIII, 92) ; « Infidèle est 
celui qui dit Dieu c’est le Messie, fils de Marie » (Sr. 
V, 76) ; « Jésus, fils de Marie n’est qu’un apôtre… » 
(Sr. V, 79) ; « Ceux qui disent que Dieu, c’est le 
Messie, fils de Marie sont infidèles » (Sr. V, 19) ; 
« Si Dieu avait voulu avoir un fils, il l’aurait choisi 
parmi les êtres qu’il a voulu créer. Mais ce blas-
phème est loin de sa gloire ! » (Sr. XXXIX, 6) ;  
« Jésus est aux yeux de Dieu, ce qu’est Adam » (Sr. 
III, 52). « Ils disent : Nous avons mis à mort le Mes-
sie, Jésus, fils de Marie, l’envoyé de Dieu. Non ils ne 
l’ont point tué, ils ne l’ont point crucifié ; un homme 
qui lui ressemblait lui fut substitué… Ils ne l’ont pas 
tué réellement » (Sr. IV, 156).  

Jean-Paul II a baisé un livre qui nie la Trinité, 
l’Incarnation et la Rédemption. Comment est-il pos-
sible qu’un vrai dévot de Marie agisse ainsi ? 
 

�  Lettre reçue             
 

� « Vous avez bien raison de relancer la dé-
votion au Saint Esclavage. A notre époque, j’ai 
l’impression que seuls les vrais dévots à Marie se 
sortent de la tyrannie du monde et du démon. Et puis, 
je suis enthousiasmée par l’idée que chaque maman 
puisse transmettre à ses petits l’esprit de la dévotion 
mariale montfortaine. Quel beau projet pour former 
des saints… Il me semble que pour tout ce qui touche 
la piété, c’est d’abord à la maman que cela revient. 
Elle doit nourrir spirituellement ses enfants avant 
[que] les sœurs et les abbés [viennent] élever encore 
plus haut nos chérubins par leur science et leur sa-
gesse. J’espère que Marie m’inspirera comment m’y 
prendre pour leur donner l’habitude de tout faire 
avec elle, pour elle, par elle, puis en elle… Nous 
ajouterons à la prière du matin le renouvellement 
des promesses de baptême… Nous sommes déjà fi-
dèles aux Trois Ave du matin et du soir, et au chape-
let. Enfin, j’espère que je trouverai l’ouvrage que 
vous avez cité dans votre éditorial [bulletin n° 105 de 
novembre 2013], car cette lecture toucherait le cœur 
de mes petits, j’en suis assurée. Certaine aussi que 
les enfants ainsi formés et élevés, marchent plus faci-
lement dans le chemin de la perfection… Saint Pie X 
disait : ‘il y aura des saints parmi les enfants’. Alors, 
à nous de leur donner tout ce qui peut les aider à 
faire des communions bien plus fructueuses et fré-
quentes, pour que Jésus et Marie les forment, pour 
que les anges des ténèbres ne puissent avilir leur 
innocence et leur pureté. Ainsi, ils seront les Apôtres 
des derniers temps dont parle saint Louis-Marie Gri-
gnion de Montfort [VD 58-59]. Prions et travaillons 
pour cela, que tous les petits aient bientôt sur leurs 
lèvres les devises Tout à Jésus par Marie ; tous à Jé-
sus par Marie ! » 

 

N.B. L’ouvrage cité dans l’éditorial du bulle-
tin n° 105 s’intitule Le Secret de Marie dévoilé aux 
enfants. Vous pouvez le trouver sur le site de La 
Porte Latine, dans la rubrique « Bibliothèque » de 
la page de la Confrérie Marie Reine de Cœurs. 

 

 
 

� 1978 membres au 31 janvier 2014. 
 

� Tout don peut faire l’objet d’un reçu fiscal  
(à demander au moment du don ; chèques à l’ordre 
de : F.S.S.P.X. Confrérie Marie Reine des Cœurs).  
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